
RENTREE SCOLAIRE 2024 /2025 

Les horaires des classes de maternelle                                               

 lundi, mardi, jeudi, vendredi mercredi 

PS : Petite Section 8h20-11h15 13h30-15h50 8h20-11h30 

MS : Moyenne Section 8h20-11h45 13h30-15h50 8h20-11h30 

GS : Grande Section 8h20-11h45 13h30-15h50 8h20-11h30 

Garderie matin       7h50 – 8h10 7h50 – 8h10 Jusqu’à 13h15 sans repas 

Garderie du soir       15h50 -18h20 15h50 -18h20 //////////////////////////////// 

Entrées et Sorties exceptionnelles possibles à 10h, 11h15 (PS) ou 11h45 (MS et GS), 13h30 et 14h30                                                                                                                              

(Informer obligatoirement et au préalable le secrétariat et l’enseignant) 

______________________________________________________________________________________________ 

Les horaires des classes de CP, de CE1 et la classe de CE1/CE2  

 Garderie du matin Matin Après-midi Garderie du soir 

Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi 

      7h50 – 8h20 8h20 – 11h15 13h00 – 16h 16h – 18h20 

Mercredi   CP / CE1       7h50 – 8h20 8h20 – 11h15 Jusqu’à 13h20  
(sans repas pour la garderie) 

////////////////////// 

Entrées et Sorties exceptionnelles possibles à 10h, 11h15, 13h et 14h30                                                                                                                                         

(Informer obligatoirement et au préalable le secrétariat et l’enseignant) 

_____________________________________________________________________________________ 

Les horaires des classes de CE2, et CM1et de CM2 

 Garderie du matin Matin Après-midi Garderie du soir 

Lundi, mardi, jeudi, 
vendredi 

      7h50 – 8h20 8h20 – 11h30 13h00 – 
15h45 

15h45 – 18h20 

Mercredi 
      7h50 – 8h20 

8h20 – 11h30 
Jusqu’à 
13h20 

(sans repas pour 
la garderie) 

////////////////////// 

Entrées et Sorties exceptionnelles possibles à 10h, 11h30, 13h et 14h30                                                                                                                                       

(Informer obligatoirement le secrétariat et l’enseignant) 


